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SMV Swiss Freestyle Challenge	RC-SFC


Règlement des championnats d’aéromodélisme de la catégorie RC-SFC (règlement national)


Pour les règles générales, voir le RMM – dispositions cadres pour les compétitions et championnats d’aéromodélisme de la SMV et le Code sportif de la FAI, volume ABR, sections 4B/4C


1 Règles techniques

1.1 Conception du modèle

Les modèles peuvent être équipés aussi bien d’une motorisation électrique que thermique. 

Dans la catégorie 3D Évolution, il faut utiliser des modèles dont l’envergure est comprise entre 60 et 95 pouces
Dans la catégorie 3D Master, il faut utiliser des modèles dont l’envergure est comprise entre 85 et 107 pouces 

Poids maximal au décollage : 25 kg


Configuration motorisation thermique < 85 ccm :     Pas de l’hélice >50 ccm =>8 pouces
		                  Pas de l’hélice <50 ccm =>6 pouces
		                  Silencieux obligatoire
		                  Les résonateurs sont autorisés
		                  Les silencieux d’origine sont interdits en vol
	                           Système fumigène via silencieux autorisé


Configuration motorisation thermique > 85 ccm :    Pas de l’hélice inférieur à 11 pouces 
		                 Silencieux obligatoire
		                 Les résonateurs sont autorisés
		                 Les silencieux d’origine sont interdits en vol
                 Système fumigène via silencieux autorisé
                 Cylindrée maximale est de 130 ccm


Configuration motorisation électrique :	  Motorisation maximale 14S
		  Systèmes fumigènes électriques ou similaires sur le fuselage

Les cartouches fumigènes, les canons à confettis et autres effets spéciaux sont interdits.

Utilisation de systèmes de stabilisation en vol (gyroscopes)

L’utilisation de systèmes de stabilisation en vol (gyroscopes, systèmes gyroscopiques, stabilisateurs à 3 axes) est strictement interdite pour cette compétition. Il est interdit d’emporter un tel système à bord du modèle. Cette interdiction s’applique expressément même si le système est désactivé par logiciel ou contourné mécaniquement. Tout système de stabilisation connecté au récepteur ou intégré à celui entraîne l’exclusion de la compétition.

1.2 Appareil de vol de remplacement

En cas de perte de navigabilité d'un modèle utilisé lors de la compétition, un modèle de remplacement peut être utilisé après accord du directeur de la compétition. Un seul vol d'acclimatation est alors autorisé. Tous les points obtenus jusqu'alors sont conservés. Un changement de modèle est également possible pendant la compétition, même si le modèle utilisé jusqu'alors n'a pas perdu sa navigabilité. Dans ce cas, aucun vol d'acclimatation n'est autorisé. Tous les points obtenus jusqu'alors sont conservés.
 

1.3 Interruption du décollage

En cas d'interruption du décollage imputable au participant, celui-ci bénéficie d'un nouveau départ ainsi que du temps alloué initial. Si l'interruption de décollage est provoquée par le participant pour des raisons techniques ou de sécurité, celui-ci doit l'annoncer. Si l'interruption est due à un problème technique, celui-ci doit être vérifié sans délai par le directeur de la compétition après l'atterrissage. Si la cause invoquée s’avère exacte, le participant pourra effectuer un nouveau départ après avoir remédié consciencieusement au problème et après expertise du directeur de la compétition. Un changement de modèle est également possible dans ce cas. Le programme sera alors entièrement réévalué. Si les informations fournies concernant l’interruption s’avèrent fausses, la manche sera considérée comme nulle. 

1.4 Espace de vol

Conforme au règlement de l’aérodrome ou à l’espace de vol défini lors du briefing.



1.5 Évaluation

Chaque vol est évalué dans son ensemble et non pas figure par figure.
Chaque vol est évalué selon des critères précis (critères définis au paragraphe 4).
Lorsque cinq juges attribuent des notes, la note la plus élevée et la note la plus basse de chaque vol sont supprimées. Les notes restantes sont additionnées puis multipliées par le coefficient de difficulté (K) correspondant. Ces sommes corrigées sont additionnées et, combinées aux notes attribuées pour la gestion de l'espace, le placement et l'harmonie, donnent le résultat de la manche.
Le vol le mieux noté de chaque manche est converti en 1000 points. Les points des autres participants sont calculés proportionnellement à ce total. Les résultats de chaque manche, le cas échéant sans les notes supprimées, sont additionnés pour chaque concurrent et donnent ainsi le total des points. Le pilote ayant obtenu le total de points le plus élevé remporte la compétition. En cas d’égalité de points, c’est le score de la meilleure manche qui est déterminant.



1.6 Juges de points

Seuls les juges formés et/ou un maximum de 3 participants sont autorisés, conformément aux règles simplifiées mais obligatoires énoncées ici pour la voltige freestyle. Le nombre de juges doit être compris entre 3 et 5. S’il y a 5 juges, la note la plus élevée et la note la plus basse sont écartées ; dans le cas contraire, toutes les notes sont prises en compte. Si un juge omet d’attribuer une note à une figure, il le signale par un « X ». Cette note omise est ensuite alignée sur la moyenne des autres notes attribuées à cette figure. Si des participants sont utilisés pour le classement de l’autre catégorie (uniquement lors des compétitions comportant deux catégories), ceux-ci doivent être tirés au sort avant le début de la compétition. 



1.7 Nombre de passages, ordre de départ

Dans la mesure du possible, trois manches ou plus seront disputées. L'ordre de départ de la première manche sera tiré au sort. Les demandes de changement de position formulées par les pilotes en fonction de la composition des équipes seront prises en compte dans la mesure du possible. Elles doivent être communiquées au directeur de la compétition immédiatement après l'annonce de l'ordre de départ de la première manche. Pour les manches suivantes, les positions de départ sont décalées en fonction du nombre total de manches. À partir de trois manches, la moins bonne manche est supprimée. 
Le directeur de la compétition décide du nombre de manches en fonction des conditions météorologiques. En cas d’interruption de la manifestation due à des conditions extérieures, une seule manche peut être prise en compte. Seules les manches complètes sont prises en compte.


1.8 Durée totale / durée du programme

Le temps imparti de 4 minutes commence dès le positionnement du modèle sur la piste de décollage et se termine à la sortie de la piste après la démonstration. Les redémarrages dus, par exemple, à un arrêt du moteur, doivent avoir lieu dans le temps imparti. 

Au début, l'assistant lève la main ; lorsqu'il la baisse, la musique doit démarrer, marquant ainsi le début de l'évaluation du vol. La fin de l'évaluation est signalée par la fin de la musique. 

La durée du programme évalué est de 2,5 minutes (± 5 secondes). Si le programme de freestyle commence et se termine pendant le vol, le décollage et l'atterrissage ne sont pas pris en compte dans la durée de la démonstration. La durée minimale de la démonstration est de 1 minute.

La durée du programme de la catégorie 3D Master est de 2,5 minutes, la durée totale étant de 4 minutes.
La durée du programme de la catégorie 3D Évolution est de 2,5 minutes, la durée totale étant de 4 minutes.



1.9 Sécurité

En cas de perte de pièces en cours de vol, l'ensemble du vol est noté 0. Le pilote peut choisir la direction d'atterrissage indépendamment de la direction de vol des figures effectuées précédemment, sauf si une direction d'atterrissage est imposée lors du briefing pour des raisons de sécurité. La ligne de notation et la ligne de sécurité sont communiquées par le directeur de la compétition ou le chef des juges lors du briefing. La ligne de notation se situe généralement sur l’axe de la piste (à une distance de 5 à 15 m de la position du pilote), tandis que la ligne de sécurité se trouve au-dessus de la position du pilote. En cas de franchissement de la ligne de sécurité, le vol est noté 0 et le pilote reçoit un avertissement. En cas de récidive, le pilote est disqualifié. Aucune figure à pleine puissance ne doit être effectuée directement au-dessus des juges ou du public. Toute infraction entraîne la note de zéro pour l’ensemble du vol.
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2 [bookmark: _Toc233791919]Critères d’évaluation


2.1 Gestion de l’espace / Emplacement
 
Les figures centrales doivent être effectuées au centre (devant les juges de points). 
La taille recommandée de la zone de vol imposée est de 400 x 400 x 150 mètres.
Les figures de virage doivent être placées à gauche comme à droite à égale distance de la ligne médiane. Le critère principal concernant la distance de vol est la visibilité du modèle réduit. Des figures mal positionnées se répercutent également sur la note attribuée à la gestion de l'espace. L'espace restant peut également être utilisé pour des figures, à condition que cela s'intègre dans la dynamique de vol et que le programme de vol conserve ainsi sa fluidité. 


Déductions : 	- les figures de virage ne sont pas placées symétriquement
	- les figures centrales ne sont pas au centre de la gestion de l’espace
	- la distance de vol varie et/ou n’est pas respectée
	 

2.2 [bookmark: _Toc233791921]Harmonie

L'ensemble du programme doit être exécuté dans un style de vol fluide et régulier. Il convient toutefois de varier les figures (en enchaînant autant de figures différentes que possible au cours des 2,5 minutes).

Définition :		Programme de vol cohérent (formant un tout harmonieux) avec la taille et le type des figures ainsi que la répartition de l’espace, une vitesse de vol adaptée, des figures de vol coordonnées entre elles (freestyle).

Déductions :	- le programme n’est pas exécuté de manière fluide
	- manque de souplesse et d’esthétique
	- taille des figures de vol inadaptée par rapport à l’espace de vol, aux autres figures, à la vitesse de vol ainsi qu’à la taille du modèle
	- les fins de figures ne sont pas dans l’axe
	



3 Administration du concours


3.1 Inscriptions

L'inscription doit être effectuée avant la date limite fixée. Parallèlement à l'inscription, la musique de freestyle doit être mise en ligne sur le support de stockage www.mydrive.ch. 


3.2 Oppositions

En cas de divergence concernant la notation, le déroulement ou la répartition lors d'une compétition,
le pilote a la possibilité de déposer une réclamation écrite.
Il n’est pas permis de contester directement auprès des juges de notation ; ceux-ci méritent le respect pour le travail qu’ils accomplissent sur la ligne de vol. La contestation doit être adressée par écrit au directeur de la compétition, qui la transmettra au jury. La décision du jury est définitive et ne peut pas 
faire l’objet d’un recours. Les contestations ne sont acceptées et tranchées que pendant la manche en cours.
La décision est communiquée au pilote par le directeur de la compétition et au moins un membre du jury, et une solution définitive est trouvée. Si un pilote conteste sa note directement auprès des juges, il reçoit un avertissement de la part de la direction de la compétition. En cas de non-respect de cet avertissement, il est exclu de la compétition.
4 [bookmark: _Toc233791933]Description du programme freestyle

Le vol freestyle est un programme que chaque pilote peut composer librement, d’une durée évaluée de 2,5 minutes (±5 secondes). Il n’est pas obligatoire d’effectuer le même programme à chaque passage. Si la durée du programme est inférieure à la durée minimale d’une minute ou supérieure à la durée maximale de 2,5 minutes (+5 secondes de réserve), l’ensemble du passage est noté 0 point. Les figures ne doivent pas être annoncées et ne sont pas évaluées individuellement. L'évaluation s'effectue selon les critères suivants :

Facteur K   points max.
1. Niveau de difficulté des figures de vol					30 	300
Quel est le niveau de difficulté des figures exécutées en vol (des notes plus élevées sont attribuées, par exemple, pour des manœuvres innovantes ou des figures spectaculaires)
2. Espace aérien									12 	120
Comment le pilote utilise-t-il l’espace aérien ? L’objectif est d’utiliser cet espace aérien
de la manière la plus variée possible (des points sont par exemple retirés si le pilote vole uniquement au centre, devant lui, ou uniquement à très grande altitude.

3. Précision 										25 	250
Quel est le degré de précision du vol ? En freestyle, il faut veiller à la précision des positions des ailes et à la géométrie. (des points peuvent être retirés, par exemple, en cas de rotations excessives ou d’absence de lignes droites ou de séquences reconnaissables.)
4. Chorégraphie 									18 	180
En quoi le vol s'accorde-t-il avec la musique ? Le style de vol doit toujours s'adapter à la
musique diffusée. (des points supplémentaires sont par exemple attribués pour des figures en rythme
ou pour une musique plus lente associée à un style de vol lent)

5. Effet wow								                    15        150
Le « effet WOW » concerne l'ensemble du vol et se compose des éléments suivants : 
- des enchaînements de figures de vol particulières (difficiles) et des changements de direction.
- un vol à très basse altitude
- un mélange de figures extrêmement difficiles et de figures fluides.

Total max : 											1000


5 Catégories

3D Évolution – débutants et intermédiaires
3D Master – experts et professionnels

© 2026 SMV/FAKO F3 Aerobatics, AeCS, Lucerne		Rev. 13

© 2026 SMV/FAKO F3 Aerobatics, AeCS, Lucerne		Rev. 13
 

image1.png
smMmv FSAM

Schweizerischer Modellflugverband
Fédération Suisse d'Aéromodélisme
Federazione Svizzera di Aeromodellismo




